	
	Canada

Province de Québec

M.R.C. Lac-Saint-Jean-Est

MUNICIPALITÉ DE L’ASCENSION DE NOTRE-SEIGNEUR

L’Ascension de Notre-Seigneur, le 7 juin 2010.

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal de L’Ascension de Notre-Seigneur, tenue lundi le 7 juin 2010 à dix-neuf heures trente (19h30), à la salle du conseil du Centre-Communautaire, sous la présidence de M. Louis Ouellet, maire.
Sont aussi présents les membres du conseil suivants :

M. Éric Harvey, conseiller au district no 1;

M. Jean Tremblay, conseiller au district no 2;

Mme Roxanne Michaud, conseillère au district no 3 ;

Mme Lise Blackburn, conseillère au district no 4;

M. Mario Bolduc, conseiller au district no 5;

M. Michel Harvey, conseiller au district no 6.

Assiste également à cette séance :

Monsieur Normand Desgagné, directeur général et secrétaire-trésorier.


	Ordre du jour
	ORDRE DU JOUR
1.0 Mot de bienvenue et prière;

2.0 Lecture et adoption de l’ordre du jour;

3.0 Approbation des minutes des dernières séances;

4.0 Approbation des comptes pour la période du 1er mai au 31 mai 2010;

5.0 Lecture de la correspondance;

6.0 Rapport des comités;

7.0 Avis de motion Règlement no 2010-370 ayant pour objet la mise en place d’une conduite d’eau potable isolée et chauffée sur le tablier du barrage derrière les structures des évacuateurs de la Centrale Chute-du-Diable;

8.0 Avis  de  motion Règlement no 2010-371 modifiant le Règlement de construction no 2005-306 ayant pour objet de modifier les matériaux de parements prescrits;

9.0 Adoption du Règlement no 2010-366 ayant pour objet l’alimentation en eau potable du Lac Élie-Gagnon et des Lacs Bleus;

10.0 Octroi d’un mandat à la Firme CEGERTEC pour des travaux d’alimentation en eau potable des secteurs Sud et Nord; des Petits Lacs Bleus et du Lac Élie Gagnon;

11.0 Octroi de mandats à la firme CÉGERTEC pour la confection des plans et devis de 3 avenue Est, 3 avenue Ouest, 4 rue Sud et de la Route de l’église;

12.0 Lettre d’entente de la Corporation municipale de L’Ascension de Notre-Seigneur et le Syndicat des salariés de la Municipalité;

13.0 Vente d’un terrain à M. André Tremblay et Mme Manon Noël;

14.0 Acceptation d’une soumission – Travaux de rapiéçage mécanisé à l’enrobé bitumineux;

15.0 Acceptation d’une soumission – Lignage de rues;

16.0 Achat de lampes de rues;

17.0 Demande de renouvellement à la CPTAQ -  prélèvement de sol arable sur le lot 3 126 523 de M. Charles-Henri Bilodeau;

18.0 Plan d’aménagement d’ensemble d’une fermette au 2705, Rang 7 Ouest;

19.0 Acceptation de la soumission concernant la fourniture d’un camion 1/2 tonne 4 X 4, cabine allongée et boîte de 8 pieds;

20.0
Octroi de subventions à divers organismes;

21.0
Rapport mensuel du maire;

22.0
Affaires nouvelles :

22.01
Acquisition d’un module de parc pour enfants – Clientèle 5 à 12 ans

22.02

22.03

22.04

23.0   Période de questions de l’assistance;

24.0
Adjudication d’une émission pour le financement par billets pour un emprunt de 150 000$ en vertu du Règlement no 2010-364;

25.0   Échéance du Règlement no 2010-364;

26.0   Ajournement de la séance ordinaire.



	Mot de bienvenue et prière
	MOT DE BIENVENUE ET PRIÈRE

Monsieur le maire souhaite la bienvenue aux personnes présentes, observe un court moment de silence, récite la prière d’usage et, après avoir constaté qu’il y a quorum, ouvre la séance ordinaire.



	Lecture et adoption de l'ordre du jour
	LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Après la lecture de l’ordre du jour faite par le directeur général et secrétaire-trésorier, Monsieur le maire demande son adoption.

R. 2010-127
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que l’ordre du jour soit adopté tel que lu par le directeur général et secrétaire-trésorier après avoir ajouté le sujet suivant à l’item « Affaires nouvelles » :


22.01
Acquisition d’un module de parc pour enfants – Clientèle 5 à 12 

ans


De laisser ouvert ledit item "Affaires nouvelles".


Adoptée


	Approbation des minutes des dernières séances
	APPROBATION DES MINUTES DES DERNIÈRES SÉANCES
R. 2010-128
APPROBATION DES MINUTES DES DERNIÈRES SÉANCES
IL EST PROPOSÉ Monsieur le conseiller Mario Bolduc,

APPUYÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que les minutes de la séance ordinaire du 3 mai 2010 et de la séance spéciale du 6 mai 2010 soient adoptées telles que rédigées par le directeur général et secrétaire-trésorier.


Adoptée



	Approbation des comptes pour la période du 1er au 31 mai 2010

	APPROBATION DES COMPTES POUR LA PÉRIODE DU 1ER AU 31 MAI 2010
R. 2010-129
APPROBATION DES COMPTES POUR LA PÉRIODE DU 1ER AU 31 MAI 2010
IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud, 
APPUYÉE par Monsieur le conseiller Éric Harvey, 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


D’approuver la liste des comptes à payer pour la période du 1er au 31 mai 2010 au montant de 540 189.94 $ ;


D’approuver la liste des comptes déjà payés pour la période du 1er au 31 mai 2010 au montant de 65 082.80 $ ;

D’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à payer lesdits comptes à payer au montant de 540 189.94 $ ;
Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer les comptes mentionnés dans la résolution numéro R. 2010-129
Signé, ce 7 juin 2010. 

_______________________________

Normand Desgagné,
Directeur général et secrétaire-trésorier



	Lecture de la correspondance
	LECTURE DE LA CORRESPONDANCE

1.0
Reçu le 1er  mai 2010, de Monsieur Michel C. Doré, Coordonnateur gouvernemental de sécurité civile au Ministère de la Sécurité publique, une correspondance visant à informer les municipalités de la Semaine de la sécurité civile.

2.0
Reçu le 1er  mai 2010, de Monsieur Guy Ouellet, directeur général de la Régie des matières résiduelles du Lac-Saint-Jean, le refus du conseil d’administration d’accordé une aide additionnelle de 2000 $, pour l’entretien du chemin menant au lieu d’enfouissement technique (LET) pour la période de mai à septembre de l’année en cours 

3.0 Reçu le 3 mai 2010, de Monsieur Sylvain Boucher, sous-ministre adjoint aux politiques du MAMROT, les deux premiers guides de bonnes pratiques sur la planification et le développement durable qui s’intitulent, « Le bâtiment durable et La gestion durable des eaux de pluie. »,  Cette collection de guides vise à fournir des stratégies promouvant le développement durable de nos collectivités.

4.0
Reçu le 7 mai 2010, de Monsieur Charles Robert, conseiller politique au Cabinet du MAMROT, un accusé de réception de notre résolution 2010-082 concernant l’engagement municipal en faveur de l’utilisation du bois comme principale composante dans la construction d’édifices publics et privés.

5.0
Reçu le 7 mai 2010, de Madame Cynthia Tardif, attachée politique du député de Lac-Saint-Jean, Monsieur Alexandre Cloutier, un accusé de réception de notre résolution 2010-082, à propos de l’utilisation du bois comme principale composante dans la construction d’édifices publics et privés.

6.0 Reçu le 10 mai 2010, de Monsieur Nicol Guay, conseiller principal en immeubles, Affaires immobilières pour Rio Tinto Alcan, une correspondance autorisant la Municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur a débuté les travaux d’installation d’une conduite d’aqueduc de 11.8 kilomètres.

7.0 Reçu le 10 mai 2010, de Madame Sylvie Desrosiers, attachée politique de la ministre Line Beauchamp au Ministère du Développement durable, de l’environnement et des Parcs, un accusé de réception de notre Résolution 2010-082 concernant l’engagement municipal en faveur de l’utilisation du bois comme principale composante dans la construction d’édifices publics et privés.

8.0 Reçu le 11 mai 2010, de Madame Céline Giroux, directrice générale à l’Office des personnes handicapées, une correspondance nous informant que la semaine québécoise des personnes handicapées se tiendra du 1er juin au 7 juin sous le thème « Vive à part entière ».

9.0 Reçu le 11 mai 2010, de Madame Josiane Bérubé, conseillère politique de la ministre des Ressources naturelles et de la Faune, Mme Nathalie Normandeau, un accusé de réception de notre résolution 2010-082 concernant l’engagement municipal en faveur de l’utilisation du bois comme principale composante dans la construction d’édifices publics et privés.

10.0 Reçu le 11 mai 2010, de Madame Julie Boucher, la chef relations avec le milieu, une correspondance concernant une intervention des électriciens sur le réseau d’éclairage public.  En effet, le Code de sécurité pour les travaux de construction interdit à un intervenant de s’approcher d’une ligne électrique à l’intérieur de la distance d’approche minimale prévue (trois mètres) à moins d’une entente convenu avec Hydro-Québec des mesures de sécurité à prendre.

11.0 Reçu le 12 mai 2010, de Madame Christine Flaherty, secrétaire générale et directrice des communications, une correspondance à l’effet que les élections scolaires et municipales se tiennent en simultanéité et ce, dès 2013.

12.0 Reçu le 13 mai 2010. de Mme Cynthia Tardif, adjointe principale du député de Lac Saint-Jean, M. Alexandre Cloutier, la confirmation d’une subvention de 10 000 $ dans le cadre du Programme d’aide à l’amélioration du réseau routier municipal.

13.0 Reçu le 17 mai 2010, de Madame Karine Guay, adjointe administrative au CLD Lac-Saint-Jean-Est, une copie du rapport d’activités 2009 du CLD.

14.0 Reçu le 17 mai 2010, de Madame Dominique Poirat, architecte directrice au SARP, la nouvelle pochette du Service d’aide-conseil en rénovation patrimoniale (SARP).

15.0 Reçu le 19 mai 2010, de Madame Nathalie Normandeau, ministre des Ressouces naturelles et de la faune, une correspondance visant à féliciter la municipalité pour son initiative visant à utiliser une plus grande quantité de bois de structure.  Cet engagement rejoint la Stratégie d’utilisation du bois dans la construction au Québec annoncée en mai 2008 par le Ministère des Ressources naturelles et de la Faune.

16.0 Reçu le 21 mai 2010, de Madame Pascale Drolet, technicienne en éducation spécialisée, La Cigogne une lettre de remerciement pour l’utilisation du Centre communautaire permettant d’accueillir des familles et de réaliser des activités.

17.0 Reçu le 26 mai 2010, de Monsieur Jean Paradis, greffier de la Ville d’Alma, une copie de leur résolution no 293-13-2010 pour demander au ministère des Transports de procéder, d’ici l’automne prochain, à l’installation d’un feu lumineux à l’intersection de l’Avenue Du Pont Nord et de la Rue J.W.-Fleury conformément aux plans réalisés par la firme « BPR  ingénieurs-conseils de Chicoutimi » dûment acceptés par le ministère des Transports.

18.0 Reçu le 27 mai 2010, de Madame Élisabeth Bossert, ingénieur forestier directrice, direction des inventaires forestiers, une correspondance précisant que des travaux d’inventaire forestier été 2010 seront réalisés permettant de dresser des cartes dites « écoforestières ».  Les données d’inventaire sont aussi un des intrants principaux des calculs de la possibilité forestière par le Forestier en chef.

19.0 Reçu le 27 mai 2010, de M. Gérard Belisle, une lettre de remerciement pour le prêt du grand chapiteau ainsi que des tables de pique-nique lors du Méchoui de financement tenu chez Luc et Linda Gagnon de L’Ascension de N.-S., le samedi 22 mai 2010.

20.0 Reçu le 27 mai 2010, de Monsieur Lucien Boily, président du conseil d’administration de la RMR, une correspondance à l’effet que pour atteindre les objectifs du PGMR, la RMR, adopte le slogan «  on passe au bleu » offrant « gratuitement un service-conseil en gestion des matières résiduelles » afin de trouver les moyens nécessaires à une bonne gestion des matières recyclables et des déchets.



	Rapport des comités
	RAPPORT DES COMITÉS

Les élus municipaux donnent des comptes-rendus des comités auxquels ils sont attitrés.
R.2010-130

MOTION DE REMERCIEMENT ET DE FÉLICITATIONS À MADAME DIANE TREMBLAY
Madame la conseillère Lise Blackburn présente une motion de remerciement et de félicitations dûment appuyée par les membres du Conseil municipal en faveur de Madame Diane Tremblay pour son travail et son dévouement auprès des citoyens de la Municipalité comme responsable au cours des dix (10) dernières années de la Maison de la Culture.

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères).



	Avis de motion Règlement no 2010-370 ayant pour objet la mise en place d’une conduite d’eau potable isolée et chauffée sur le tablier du barrage derrière les structures des évacuateurs de la Centrale-Chute-du-Diable
	Avis de motion Règlement no 2010-370 ayant pour objet LA MISE EN PLACE D’UNE CONDUITE D’EAU POTABLE ISOLÉE ET CHAUFFÉE SUR LE TABLIER DU BARRAGE DERRIÈRE LES STRUCTURES DES ÉVACUATEURS DE LA CENTRALE-CHUTE-DU-DIABLE;
Conformément aux dispositions de l'article 445 du Code Municipal, Monsieur le conseiller Éric Harvey donne avis de motion qu'il sera adopté à une séance subséquente de ce conseil municipal le Règlement no 2010-370 ayant pour objet la mise en place d’une conduite d’eau potable isolée et chauffée sur le tablier du barrage derrière les structures des évacuateurs de la Centrale-Chute-du-Diable.

À la séance prévue pour son adoption, il ne sera pas nécessaire d'effectuer une lecture dudit règlement étant donné la demande de dispense de lecture produite par Monsieur Éric Harvey.


	Avis de motion Règlement no 2010-371 ayant pour objet de modifier le règlement de construction no :2005-306 concernant les matériaux de parements prescrits
	Avis de motion Règlement no 2010-371 ayant pour objet de modifier le règlement de construction no :2005-306 concernant les matériaux de parements prescrits;
Conformément aux dispositions de l'article 445 du Code Municipal, Monsieur le conseiller Michel Harvey donne avis de motion qu'il sera adopté à une séance subséquente de ce conseil municipal le Règlement no 2010-371 ayant pour objet de modifier le règlement de construction no :2005-306 concernant les matériaux de parements prescrits.

À la séance prévue pour son adoption, il ne sera pas nécessaire d'effectuer une lecture dudit règlement étant donné la demande de dispense de lecture produite par Monsieur MIchel Harvey.


	Adoption du Règlement no 2010-366 ayant pour objet l’alimentation en eau potable du Lac Élie-Gagnon et des Lacs Bleus
	Adoption du Règlement no 2010-366 ayant pour objet l’alimentation en eau potable du Lac Élie-Gagnon et des Lacs Bleus
r.2010-131

Adoption du Règlement no 2010-366 ayant pour objet l’alimentation en eau potable du Lac Élie-Gagnon et des Lacs Bleus


	Octroi d’un mandat  à la Firme CEGERTEC pour des travaux d’alimentation en eau potable des secteurs Sud et Nord des Petits Lacs Bleus et du Lac Élie-Gagnon
	Octroi d’un mandat à la Firme CEGERTEC pour des travaux d’alimentation en eau potable des secteurs Sud et Nord des Petits Lacs Bleus et du Lac Élie-Gagnon
R. 2010-132A

Octroi d’un mandat à la Firme CEGERTEC pour des travaux d’alimentation en eau potable des secteurs Sud et Nord des Petits Lacs Bleus et du Lac Élie-Gagnon
ATTENDU
que la Municipalité de L’Ascension de N-S projette de construire une conduite d’eau potable de 150mm de diamètre à partir de la conduite localisée sur la route du rang 5 ouest menant à la Centrale-Chute-Du-Diable pour le scteur nord;

ATTENDU
que la Municipalité de L’Ascension de N-S projette de construire une conduite d’eau potable de 150mm et 75mm de diamètre à partir de la conduite localisée sur la route du rang 5 ouest en faisant le tour du lac no :1, du lac no :2 pour le secteur sud;

ATTENDU
que ces conduites sont avec protection incendie et branchements à tous les résidents;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que le Conseil municipal octroie à la Firme CEGERTEC les mandats pour les travaux ci-haut mentionnés soient :


Aqueduc secteur nord :

23 078 $


Aqueduc secteur sud :

14 726 $


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-132A
Signé, ce 7 juin 2010. 

________________________________.

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Octroi de mandats  à  la Firme CEGERTEC pour la confection des plans et devis de la 3 avenue est, 3 avenue ouest, 4 rue sud et de la route de l’église.
	Octroi de mandats à la Firme CEGERTEC pour la confection des plans et devisde la 3 avenue est, 3 avenue ouest, 4 rue sud et de la route de l’église

R. 2010-132B

Octroi de mandats à la Firme CEGERTEC pour la confection des plans et devis de la 3 avenue est, 3 avenue ouest, 4 rue sud et de la route de l’église

ATTENDU
que la Municipalité de L’Ascension de N-S projette d’effectuer la réfection de la 3 Avenue Est (segments 55-60-62), de la 3 Avenue Ouest (segments 25-26-35), de la 4 Rue Est (segment 63) et de la Route de L’Église (segments 4-5-6);

ATTENDU
que ces projets donnent suite aux priorités identifiées dans le plan d’intervention modifié de mai 2010;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que le Conseil municipal octroie à la Firme CEGERTEC les mandats pour les travaux ci-haut mentionnés  soient :


Route de L’Église :

                 13 628.17 $


3ième Avenue Est, 3ième Avenue Ouest et


4ième  Rue Sud :


                 22 029.59 $


Que cette dépense soit payée à même le surplus accumulé de la Municipalité.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-132B
Signé, ce 7 juin 2010. 

________________________________.

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Lettre d’entente de la Corporation municipale de L’Ascension de Notre-Seigneur et le Syndicat des salariés de la Municipalité
	Lettre d’entente de la Corporation municipale de L’Ascension de Notre-Seigneur et le Syndicat des salariés de la Municipalité
R.2010-133
Lettre d’entente de la Corporation municipale de L’Ascension de Notre-Seigneur et le Syndicat des salariés de la Municipalité
IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

La Municipalité s’engage à faire travailler Monsieur Léonce Bouchard une (1) journée par semaine soit pour du travail à la chaleur, soit pour transmettre ses compétences aux autres salariés à partir du 31 mai 2010.

La Municipalité s’engage à respecter les acquis de Monsieur Léonce Bouchard en terme de rémunération et aux avantages sociaux et ce jusqu’à la prise de sa retraite définitive au plus tard le 8 janvier 2011.

Le Syndicat s’engage à ne pas contester cette mise à pied temporaire.
En foi de quoi, les parties ont signé à L’Ascension de N-S, le 18e jour de mai 2010.

Corporation Municipale de


Syndicat des salariés de la

 L’Ascension de N-S



Municipalité de L’Ascension de N-S

_____________________________.

__________________________

Normand Desgsgné



Léonce Bouchard, employé

Directeur-général et

Secrétaire-trésorier



__________________________







Jocelyn Côté, trésorier


	Vente d’un terrain à Monsieur André Tremblay et Madame Manon Noël
	Vente d’un terrain à MONSIEUR ANDRÉ TREMBLAY ET MADAME MANON NOËL

r.2010-134
Vente d’un terrain à MONSIEUR ANDRÉ TREMBLAY ET MADAME MANON NOËL

ATTENDU
que Monsieur André Tremblay et Madame Manon Noël désirent acheter un terrain appartenant à la municipalité ;

ATTENDU
que l’article 6 du Code Municipal permet à une municipalité de vendre un bien lui appartenant de gré à gré ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Mario Bolduc,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


De vendre à Monsieur André Tremblay et Madame Manon Noël, un terrain au coût de 0.75 $ le pied carré, taxes en sus, au 6130, rue des Rosiers à L'Ascension de Notre-Seigneur.


Que la municipalité offre deux (2) choix à l'acquéreur soient: 

1) 7 500 $ comptant (taxes en sus);

2) 5 000 $ comptant (taxes en sus) et 2,500 $ (taxes en sus) sur une période de 10 ans, soit 250 $ facturé le 1er janvier de chaque année suivant l'achat du terrain.  Ce montant sera inclus au compte de taxes municipales de l'immeuble jusqu'au paiement final.

3) Qu’un acompte de 1 000 $ non remboursable soit versé par le demandeur.

4) Que ces derniers désirent se porter acquéreur dudit terrain au printemps 2010.


D’autoriser le maire ou le maire suppléant et le directeur général et secrétaire-trésorier ou la secrétaire-trésorière adjointe à signer pour et au nom de la municipalité l’acte de vente notarié.


Adoptée



	Acceptation d'une soumission – Travaux de rapiéçage mécanisé à l'enrobé bitumineux
	Acceptation d'une soumission - Travaux de rapiéçage mécanisé à l'enrobé bitumineux

R. 2010-135
ACCEPTATION D’UNE SOUMISSION - TRAVAUX DE RAPIÉÇAGE MÉCANISÉ À L’ENROBÉ BITUMINEUX

ATTENDU
l’appel d’offres effectué concernant des travaux de rapiéçage mécanisé à l’enrobé bitumineux;

ATTENDU
les exigences de l’article 936 du Code Municipal;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Mario Bolduc,
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


D’accepter la plus basse soumission conforme déposée par la firme Compagnie Asphalte Ltée, au prix de 118 $ la tonne, taxes en sus, concernant les travaux mentionnés dans le préambule de la présente résolution.


D’autoriser le maire ou le maire suppléant ainsi que le directeur général et secrétaire-trésorier ou la secrétaire-trésorière adjointe à signer tout document relatif au présent marché.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-135.
Signé, ce 7 juin 2010. 

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier


	Acceptation d'une soumission – Lignage de rues
	ACCEPTATION D'UNE SOUMISSION - LIGNAGE DE RUES

R.2010-136
ACCEPTATION D'UNE SOUMISSION - LIGNAGE DE RUES

ATTENDU
que la M.R.C. Lac St-Jean-Est au nom des Municipalités membres a procédé à l'appel d'offres;

ATTENDU
les dispositions de l'article 936 du Code Municipal;

ATTENDU
que le présent appel d'offres n'a que pour seul objectif de répondre au besoin exprimé par certaines municipalités membres de se regrouper pour obtenir des prix pour du lignage de rues;

ATTENDU
que la période d'exécution desdits travaux devra s'effectuer pendant la période s'étendant du 4 juin au 2 septembre 2010;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par, Madame la conseillère Roxanne Michaud,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


D'accepter la proposition de la firme Gestion Pro-Ligne inc. au prix estimé suivant :


-
Ligne simple continue
600 mètres
0.21
   126 $


-
Ligne discontinue
3500 mètres
0.11
   385 $


-
Ligne double continue
2500 mètres
0.39
   975 $






Total :


1 486 $

Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussignée, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-136.
Signé, ce 7 juin 2010. 

_______________________________

Normand Desgagné

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Achat de lampes de

rues
	Achat de lampes de rueS

R. 2010-137
ACHAT DE LAMPES DE RUES

ATTENDU
que le conseil municipal désire améliorer le réseau d’éclairage public du réseau routier qui est sous sa juridiction ;

POUR CE MOTIF :

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


D’accepter la proposition de la firme Les Électriciens du Nord, pour la fourniture de dix (10) lampes de rues de marque GE 150 watts H.P.S. avec potence et porte fusible, au prix de 340.00 $ chacune, pour un montant total de 3 400 $, taxes en sus.


Que lesdites lampes soient achetées pour être installées dans les secteurs suivants :

· Réseau routier de juridiction municipale :
sept (7)

· Chemin no.7 :




une (1)

· Chemin no. 9 :




une (1)

· Chemin no. 11 :




une (1)

Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussignée, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-137.

Signé, ce 7 juin 2010. 

________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Demande de renouvellement à la CPTAQ -  prélèvement de sol arable sur le lot 3 126 523 de M. Charles-Henri Bilodeau
	Demande de renouvellement à la CPTAQ -  prélèvement de sol arable sur le lot 3 126 523 de M. Charles-Henri Bilodeau
r.2010-138

Demande de renouvellement à la CPTAQ -  prélèvement de sol arable sur le lot 3 126 523 de M. Charles-Henri Bilodeau
ATTENDU
la demande formulée par Monsieur Charles-Henri Bilodeau ;

ATTENDU
que la demande consiste à renouveler le prélèvement de sol arabe sur une partie du Lot 3 126 523 ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que le Conseil municipal appuie la demande de Monsieur Charles-Henri Bilodeau.



Adoptée



	Plan d’amé-nagement d’ensemble d’une fermette au 2705, Rang 7 Ouest
	Plan d’aménagement d’ensemble d’une fermette au 2705, Rang 7 Ouest
r.2010-139

Plan d’aménagement d’ensemble d’une fermette au 2705, Rang 7 Ouest
attendu
que la fermette sera située en zone agricole, soit au 2705 Rang 7 Ouest ;

ATTENDU
que le plan déposé est jugé conforme au Règlement municipal no. 2007-328 ;
ATTENDU
que le comité consultatif d’urbanisme recommande au Conseil municipal l’acceptation de cette fermette ;

POUR CES MOTIFS

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Mario Bolduc,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que le Conseil Municipal accepte et autorise le plan d’aménagement d’ensemble pour la création d’une fermette au 2705, Rang 7 ouest.


Adoptée



	Acceptation de la soumission concernant la fourniture d’un camion 1/2 tonne 4 X 4, cabine allongée et boîte de 8 pieds
	Acceptation de la soumission concernant la fourniture d’un camion 1/2 tonne 4 X 4, cabine allongée et boîte de 8 pieds
r.2010-140

Acceptation de la soumission concernant la fourniture d’un camion 1/2 tonne 4 X 4, cabine allongée et boîte de 8 pieds
ATTENDU
l'appel d'offre effectué concernant la fourniture d'un camion 1/2 tonne 4 X 4, cabine allongée et boîte de 8 pieds ;

ATTENDU
les exigences de l'article 935 du Code Municipal;

ATTENDU
que quatre (4) concessionnaires automobiles ont déposé à la municipalité des propositions en rapport à la demande mentionnée ci-dessus;

ATTENDU
que le conseil municipal désire choisir la plus avantageuse des quatre (4);

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay  

APPUYÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


D'accepter la proposition déposée par Alma Ford Inc. au montant de 29 060 $ taxes en sus concernant la fourniture d'un camion 1/2 tonne 4 X 4, cabine allongée et boîte de 8 pieds 


Que le maire ou le maire-suppléant le directeur général et secrétaire-trésorier ou la secrétaire-trésorière adjointe sont autorisés à signer tout document pour donner plein effet au présent marché.


Que l’affectation de l’acquisition dudit véhicule soit répartie de la façon suivante :

· Municipalité de L’Ascension de N-S

· Projet Rio Tinto Alcan

· Projet Riverain

Que la partie de la dépense de la Municipalité soit payée par le surplus accumulé.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-140.

Signé, ce 7 juin 2010. 

_____________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Octroi de subventions

à divers organismes
	Octroi de subventions à divers organismes

R. 2010-141
OCTROI DE SUBVENTION À DIVERS ORGANISMES

ATTENDU
la Municipalité a reçu plusieurs demandes d’aide financière au cours du dernier mois ;

ATTENDU
les dispositions de l’article 8 du code Municipal ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Éric Harvey,
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


De verser les montants comme suit :


- 
Maison des Jeunes :
     


1 700 $


-
Fondation Canadienne du Rein :

     50 $


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-141.

Signé, ce 7 juin 2010. 

________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Rapport mensuel du maire
	RAPPORT MENSUEL DU MAIRE

Monsieur le maire fournit de l'information à l'assistance sur différents dossiers.



	Affaires nouvelles
	AFFAIRES NOUVELLES

22.01
Acquisition d’un module de parc pour enfants – Clientèle 5 à 12 ans
R.2010-142

Acquisition d’un module de parc pour enfants – Clientèle 5 à 12 ans
ATTENDU
que la Municipalité de L’Ascension de N-S désire faire l’acquisition d’un module pour la clientèle des 5 à 12 ans ;

ATTENDU
que la Municipalité a reçu des plaintes de citoyens désirant un parc pour enfant de 5 à 12 ans ;

ATTENDU
la proposition formulée par la firme Go-Élan ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :



Que le Conseil municipal autorise le directeur général et secrétaire-trésorier à faire l’acquisition d’un module semi hybride au coût de 12 326 $ taxes en sus.

Que cette dépense soit payée à même le surplus accumulé de la Municipalité.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-142.

Signé, ce 7 juin 2010. 

________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Période de questions
	PÉRIODE DE QUESTIONS

Les élus municipaux répondent aux questions de l'assistance.



	Adjudication d’une émission pour le financement par billets pour un emprunt de 150 000$ en vertu du Règlement no 2010-364
	Adjudication d’une émission pour le financement par billets pour un emprunt de 150 000$ en vertu du Règlement no 2010-364
R. 2010-143
Adjudication d'une émission pour le financement par billets à la financière banque nationale pour un emprunt de 150 000 $ en vertu du Règlement 2010-364
IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):
Que la Paroisse de L’Ascension-de-Notre-Seigneur accepte l’offre qui lui est faite de la Financière Banque Nationale pour son emprunt de 150 000 $ par billets en vertu du règlement d’emprunt numéro 2010-364, au prix de 98.412, échéant en série cinq (5) ans comme suit :



	47 900 $
	  2 %
	15 juin 2011

	50 000 $
	2.5 %
	15 juin 2012

	52 100 $
	  3 %
	15 juin 2013

	
	Que les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l’ordre du détenteur enregistré.

Que demande soit faite à la ministre des Finances, d’approuver les conditions du présent emprunt, telles que mentionnées ci-haut.

Adoptée


	Échéance du Règlement no 2010-364
	Échéance du Règlement no 2010-364
R. 2010-144

Amendement de l'échéance du Règlement no 2010-364

ATTENDU
que conformément au règlement d’emprunt numéro 2010-364, la Paroisse de L’Ascension-de-Notre-Seigneur souhaite emprunter par billets un montant total de 150 000 $;

ATTENDU
qu’à ces fins, il devient nécessaire de modifier le règlement d’emprunt en vertu duquel ces billets sont émis;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Mario Bolduc,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):

Que le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il était ici au long reproduit;

Qu’un emprunt par billet au montant de 150 000 $ prévu au règlement d’emprunt numéro 2010-364 soit réalisé;

Que les billets soient signés par le maire et le directeur général et  secrétaire-trésorier;

Que les billets soient datés du 15 juin 2010;

Que les intérêts sur les billets soient payables semi-annuellement;

Que les billets, quant au capital, soient remboursés comme suit :



	2011.
	47 900 $

	2012.
	50 000 $

	2013.
	52 100 $


	
	Adoptée


	Ajournement de la séance ordinaire
	AJOURNEMENT DE LA SÉANCE ORDINAIRE

R. 2010-145

AJOURNEMENT DE LA SÉANCE ORDINAIRE

N'ayant plus d'item à l'ordre du jour;

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Martin Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


De lever la présente séance ordinaire à 20h40


Adoptée


_______________________________________ 


LOUIS OUELLET, maire


_______________________________________ 


NORMAND DESGAGNÉ

Directeur général et secrétaire-trésorier
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